
 

Contre la réforme des retraites, 
Organisons la mobilisation, 

Préparons la grève ! 

UD FO 63 38 rue Raynaud - 63000 CLERMONT-Fd — 04 73 92 30 33 — udfo63@wanadoo.fr —  http://63.force-ouvriere.fr.org  

Avec le gouvernement, la retraite, c’est toujours plus tard, voire jamais ! 

MACRON veut la guerre, MACRON aura la grève  ! 

Année  
de naissance 

Âge de départ 
Entrée  

en vigueur 

1961 62 ans 4 mois 2023 

1962 62 ans 8 mois 2024 

1963 63 ans 2025 

1964 63 ans 4 mois 2026 

1965 63 ans 8 mois  2027 

1966 64 ans 2028 

1967 64 ans 4 mois 2029 

1968 64 ans 8 mois 2030 

1969 65 ans 2031 

LE PROJET DE MACRON  
PAR ANNÉE DE NAISSANCE 

Le gouvernement veut repousser l’âge légal de la retraite à 65 ans ! 
Alors que la réforme AYRAULT-TOURAINE continue de produire ses effets en 
matière d’augmentation de la durée de cotisations, le gouvernement envisage de 
la renforcer en rajoutant des quadrimestres à partir de la génération 1961 (cf. 
tableau ci-contre). 
 

Pour ceux de la génération 1969, l’âge légal serait 65 ans, mais il faudrait avoir 
validé 170 trimestres de cotisations (42,5 annuités). Il faudrait donc avoir com-
mencé à travailler à 22 ans pour pouvoir prétendre à une retraite à taux plein à 
65 ans ! 
 

L’âge moyen d’entrée dans la vie active est actuellement à plus de 23 ans… 
Combien de travailleurs auront la chance d’avoir une carrière complète, sans 
avoir connu des accidents de la vie ou avoir travaillé à temps partiel…? 
 

Pour quoi vouloir nous faire travailler plus longtemps alors que plus de 20 % des 
moins de 25 ans sont au chômage ? 
 

Qui pourra travailler plus longtemps alors qu’1salarié sur 2 qui liquide sa retraite 
n’est plus en emploi, mais au chômage, en maladie, en invalidité ou aux minima 
sociaux ? 
 

Enfin qui pourra profiter d’une retraite à partir de 65 ans… alors que 7 millions de 
personnes sont déjà mortes à cet âge ??? 

Une retraite à 1100 € minimum ???  
Tromperie du gouvernement !!! 
 

Pour avoir 1100 € minimum, il faudra avoir effectué une carrière com-
plète (42,5 annuités actuellement  et avoir 65 ans) et avoir travaillé à 
temps complet toute sa vie pour partir sans décote. 
 

En réalité , très peu de salariés, voire aucun, pourront se retrouver 
dans cette situation !  
 

Avec MACRON, c’est travailler plus longtemps pour gagner 
moins !  
 

Personne n’échappera à la décote… sauf à travailler au-delà de 65 
ans ! Tous les salariés seront perdants ! Les femmes et les salariés 
précaires seront les plus touchés : Pour eux ce sera la double peine !  

Un déficit des caisses ?  
Non… Un vol organisé !  
 

L’état de notre système de retraite est loin d’être inquiétant.  
Un excédent de 900 millions d’€ a été dégagé en 2021 malgré 
la crise sanitaire portant le total du surplus à 3,2 milliards 
d’€… Si le solde global du régime risque de se dégrader fai-
blement et de manière contrôlée après 2023, il reviendrait à 
l’équilibre après 2030*. 
 

En réalité, c’est sur l’excédent des caisses de retraite ( plus 
3,2 milliards en 2022 rien que pour l’AGIC-ARCO) et sur leurs 
réserves (165 milliards)** que lorgne MACRON. 
 

II veut piller nos caisses et détruire nos régimes de retraites… 
Dans le même temps, il a fait cadeau en 2021 de 206 milliards 
d’exonérations de cotisations sociales et fiscales aux entre-
prises qui les ont redistribuées sous forme de dividendes à 
leurs actionnaires !  
 

*Comité d’orientation sur les retraites 
** Cour des comptes 

POUR FO, ÇA SUFFIT !  
Réforme des retraites, c’est NON ! 

Nous pouvons faire reculer le gouvernement ! 
 

Il a reculé en 2019-2020 face à notre mobilisation. Dès maintenant organisons les réunions d’informations, les assemblées gé-
nérales et préparons la grève pour faire reculer MACRON et son gouvernement ! 


